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Plateforme d’Observation des Solidarités 
DREETS des Pays de la Loire et commissaire à la lutte contre la pauvreté 

https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/ 
https://www.pos-pays-de-la-loire.fr/ 

Groupe de travail « Pauvreté » 
Compte-rendu n°7 – 02/06/2023 

 
Participants : 

Commissaire à la prévention et à la lutte contre la pauvreté : François GAUTIER 
Banque de France : Emmanuel BRONZINI DE CARAFFA 
Conseil Départemental 44 : Claire MARTIN  
Conseil Départemental 72 : Jocelyne HERBRON  
CRPA : Brigitte BEURIOT 
DREETS : Christophe BUZZI, Céline TECHER et Yann SICAMOIS 
Insee : Ophélie KAISER 
Pôle Emploi : Vincent RAGOT 
SIAO : Paul COUTENS 
UDCCAS 72 : Yves CALIPPE 
Urriops : Anouk GRAYON 
 

Excusés : 
ANLCI (Agence Nationale de Lutte contre l’Illettrisme) : Armelle DELAMPE 
Banque Alimentaire : Bernard MÉTAIS 
CAF 49 

Conseil Départemental 49 : Fabrice CHESNEAU 
Conseil Départemental 85 : Marthe SORIN 
DREETS : Laurence ARTAUD-DAVID 
UDCCAS 44 : Florence CLERGEAU 
UDCCAS 85 : Yveline THIBAUD 
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Animation/coordination : 

DREETS : Raphaëlle MARIE et Elisabeth GALLARD 
Compas : Michaël BERNIER et Stéphanie BIGO 

 
Ordre du jour : 

- Introduction du nouveau commissaire à la lutte contre la pauvreté 
- Présentation du pacte des solidarités 
- Bilan du groupe de travail 

- Perspectives et évolutions du groupe de travail 
 

Présentation du pacte des solidarités 
 
Les 4 grandes priorités : 

 
- Prévention de la pauvreté et lutte contre les inégalités à la racine par une action dès le plus jeune âge (mesures pour lutter contre la pauvreté des jeunes, 

des familles notamment monoparentales : scolarisation des enfants vivant en bidonville, offre de crèches à insertion professionnelle…), 

- Amplification de la politique d’accès au travail pour tous (levée des freins périphériques à la recherche d’emploi pour les publics les plus exclus) en lien avec 
France Travail, 

- Prévention de la bascule dans la pauvreté et lutte contre la grande exclusion -> nouvel axe (accès aux droits et lutte contre le non-recours), 
- Organisation solidaire de la transition écologique -> nouvel axe (3 blocs de mesures : la mobilité solidaire, la lutte contre la précarité énergétique et l’aide 

alimentaire durable et de qualité pour les publics précaires). 
 

Objectif : Nouvelles conventions sur les 4 axes du Pacte des solidarités avec chaque conseil départemental et Nantes Métropole qui rentreront en vigueur au 1er janvier 
2024. 
 
L’INSEE va mettre à jour prochainement le panorama des données de la pauvreté en région (notamment 6 profils démographiques vont être déterminé). Une approche 
départementale et intercommunale sera effectuée (+ une fiche générale sur l’ensemble des quartiers prioritaires de la région). 
Un diagnostic de l’offre de services va être établi par département (pactes locaux des solidarités). 
Une conférence régionale des partenaires du Pacte des solidarités est prévue en novembre (notamment avec les associations). 
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Bilan du groupe de travail (cf. support de présentation joint) 
 
Perspectives et évolutions du groupe de travail 
 
Elargir le GT à des représentants associatifs (autres que la FAS et l’Urriops) :  les représentants associatifs pourraient être associés en fonction des thématiques choisies 
par le GT. Les partenaires devront remonter à la Dreets et au Compas les acteurs à inviter aux prochains GT. 
 
Avoir une bonne représentativité des collectivités territoriales : conseils départementaux et UDCCAS. 
 
Objectif du GT : avoir un outil de partage collectif au niveau régional des données d’observation de la pauvreté : rassembler des indicateurs déjà existants en 
concaténant des informations structurantes à faire partager aux acteurs des solidarités.  
 
2 ambitions du GT : 

- Partager des études et de travaux au niveau régional sur les phénomènes de pauvreté, 
- Contribuer à une meilleure connaissance des phénomènes de pauvreté et des tendances d’évolutions au niveau régional (avoir un rôle d’alerte sociale). 

 
D’ici la fin de l’année, les indicateurs du tableau de bord devront être stabilisés. Suite au panorama de l’Insee, il faudra sélectionner les indicateurs clés lors du prochain 
GT. Une publication pourra être réalisée au début de l’année 2024. 
 
Le prochain GT d’octobre 2023 sera constitué de 2 temps : 

- Un temps de partage du panorama de la pauvreté réalisée par l’Insee, 
- Un temps d’échanges sur le tableau de bord pauvreté et des indicateurs clés à sélectionner. 

 
Les prochaines réunions du GT en 2024 seront constituées de 3 temps : 

- Un point de conjoncture des phénomènes et des évolutions récentes de la pauvreté repérées par chaque partenaire, 
- Une étude récente sera présentée par un des partenaires, 
- Un temps d’échange sur une problématique/thématique donnée. 

 
Une des réunions de 2024 pourra se faire en présentiel. 
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Les thématiques prioritaires à interroger en 2024 : 
 

- Avoir un état des lieux des politiques publiques sur la pauvreté (notamment autour des financements) et des acteurs du territoire, 
- Les demandes invisibles et la pauvreté en milieu rural, 
- La précarité autour de la santé et l’accès aux soins pour tous, 
- L’accès aux droits, au logement et à la mobilité, notamment les femmes à la rue. 

 

Prochaine réunion 
 
Vendredi 20 octobre 2023 de 10h à 12h 


